
Conférence de consensus du CNEJ sur le statut de l’expert en Belgique

Le promoteur

L’I.E.E.E. (institut Européen de l’expertise et de l’expert).

Le comité d’organisation

Le Collège National des Experts Judiciaires est le principal moteur. 

Elle est la première et la plus importante association belge d’experts de justice, regroupant
plus de 300 experts intervenant tant au civil qu’au pénal.

Le sponsor

L’I.E.E.E. avec le soutien de l’Union Européenne.

Les buts

Etablir un canevas méthodologique qui pourra servir à d’autres membres de l’Union Européenne
Participer à l’établissement d’un code déontologique européen.

La méthodologie

recommandations de bonnes pratiques.

le modèle du débat contradictoire, connu des juristes, et sur le modèle judiciaire du jury qui
délibère à huis clos après audience publique.
Un article détaillé sur la méthode peut être téléchargé sur www.cnej.be.
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Les thèmes sous forme de questions

Le comité d’organisation propose cinq thèmes et sous-questions.

Il est demandé aux rédacteurs de répondre à toutes sous-questions.

Les rédacteurs

Toute personne, groupe ou associations qui présentent un travail autours de l’un ou des 5
thèmes et répondent aux sous-questions.

Les rédacteurs doivent rentrer leurs textes auprès du comité organisateur par voie électronique
au plus tard le 15.10.2010 à info@cnej.be sous Format A4, accompagné d’un résumé
obligatoire de maximum une page.

Les travaux retenus par le comité d’organisation et qui ne feront pas l’objet d’une communication  
orale pourront être cependant présentés sous forme de « poster » lors de la séance publique.

Les orateurs

Ce sont de spécialistes en matière d’expertise qui rédigeront un travail sur l’ensemble ou
partie des thèmes proposés.
Les orateurs seront sélectionnés par le comité d’organisation en fonction de la qualité de leur travail.
Ils auront l’opportunité de défendre publiquement leur point de vue lors de la séance publique
de la conférence de consensus.

Le jury

Le jury est constitué par le comité d’organisation . Les membres du jury ont été choisis sur base  
de leurs qualités académiques ainsi que leur rôle dans la société civile.



Le jury est composé en fonction d’une parité linguistique totale. Les membres sont
sélectionnés entre autre parmi les membres de la plus haute magistrature, le monde
académique juridique et non juridique et la presse.

Les membres du jury n’ont aucun lien avec le promoteur ni avec le comité exécutif.

Ils n’ont aucun avantage direct dans l’accomplissement de leur tâche.

Ils agissent en toute indépendance.

De l’aide logistique est fournie au jury par le comité exécutif.

Le jury à la possibilité de poser directement des questions aux auteurs.

Le jury participera dans sa totalité à la conférence de consensus en tant qu’observateur.

Le huis clos

Le lendemain de la conférence de consensus le jury se retire à huis clos et établit un texte de
consensus avec leurs conclusions concernant les cinq thèmes.
Les décisions du jury seront prise à la majorité simple.
En cas d’égalité de vote les deux opinions seront mentionnées dans le texte.

Public cible

Les conclusions du jury, réunies dans une plaquette de présentation, sont proposées à la vente
par les éditions Anthemis, et sont adressées directement à tous les magistrats et barreaux du Royaume.

Association d’experts.

Organisations professionnelles : Experts-comptables (IEC), Réviseurs d’entreprises (IRE),
Médecins, Architectes, Géomètres , etc.

Conseil supérieur justice.



La presse écrite. 

Les autorités académiques.

Les sociétés d’étudiants.

La société civile dans son ensemble.

Agenda

15 octobre 2010 : date limite de la rentrée des travaux.

15 novembre 2010

03 décembre 2010 : séance publique au LAMOT-SITE MALINES-MECHELEN.

04 décembre 2010 : délibération du jury à Huis clos.

Diffusion et conférence de presse

La conférence de presse est programmée en mars 2011, lors de l’A.G du CNEJ et du colloque
international en collaboration avec l’IEEE sur le thème : «L’Expert, le Magistrat, l’Avocat
représentant du justiciable : une trilogie dans sa dimension européenne».

Suivi à un an

En mars 2012, le CNEJ dressera un bilan de suivi de la conférence de consensus et tiendra
une conférence de presse.


